
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/398 4 JUIN 1964 

OBJET: REUNIONS DES SOUS-COMITES DU COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES 

A SA REUNION DU 2 8 MAI 1964 , LE COMITE DES NEGOCIATIONS CCMŒRCIALES 
A FIXE COMME SUIT LE CALENDRIER DES REUNIONS DE SES SOUS-COMITES POUR LES 
PROCHAINES SEMAINES: 

SOUS-COMITE DU PIAN DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES 

LE SOUS-COMITE SE REUNIRA LE 1 1 JUIN A 15 HEURES*. 

UN ORDRE DU JOUR ANNOTE SERA DIFFUSE PROCHAINEMENT. 

SOUS-COMITE DES OBSTACLES NON TARIFAIRES ET DES AUTRES PROBLEMES SPECIAUX 

LE SOUS-COMITE SE REUNIRA LE 15 JUIN A J © HEURES . 

LE COMITE DES NEGOCIATIONS C O M M E R C ^ J I L S ^ S T CONVENU QU'A CETTE 
REUNION LE SOUS-COMITE EXAMINERA LA L^^k(ANNEXEE AU DOCUMENT T N . 6 4 / 2 2 ) 
DES OBSTACLES NON TARIFAIRES PARTI^GLlEfê SUR LESQUELS DES GOUVERNEMENTS 
PARTICIPANTS ONT FAIT SAVOIR QU'ILS^ÈSIRAIENT NEGOCIER AFIN DE DEFINIR 
CLAIREMENT, AU BESOIN, CE QUE4&MBORTE CHAQUE CAS ET DE DETERMINER QUELS 
SONT LES OBSTACLES SUR L E S Q ^ L S \ E S GOUVERNEMENTS INTERESSES SONT DISPOSES 
A ENGAGER DES NEGOCIATIONS» FOND. LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMER
CIALES EST CONVENU Q U r f " ™ « CES CAS, LE SOUS-COMITE DEVRAIT INSTITUER 
DES GROUPES SPECIAUX OÏWES NEGOCIATIONS POURRAIENT SE DEROULER. 

I L A ETE EGALEMENT CONVENU QU'A CETTE REUNION, LE SOUS-CCMITE 
INSTITUERAIT UN GROUPE SPECIAL CHARGE D'EXAMINER LA QUESTION DE LA PARTI
CIPATION DE LA POLOGNE AUX NEGOCIATIONS ET FIXERAIT LA DATE A LAQUELLE 
LE GROUPE COMMENCERAIT SES TRAVAUX. 

IL EST PREVU QUE LE SOUS-COMITE DU PLAN DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES 
ET LE SOUS-CCMITE DES OBSTACLES NON TARIFAIRES SE REUNIRONT AU PALAIS DES 
NATIONS. S I , TOUTEFOIS, IL ETAIT IMPOSSIBLE DE DISPOSER D'UNE SALLE DE 
CONFERENCE AU PALAIS DU 11 AU 15 JUIN, LES REUNIONS AURAIENT LIEU AU 
BATIMENT ELECTORAL ET LES MEMBRES DES SOUS-COMITES SERAIENT AVISES EN 
CONSEQUENCE. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 
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SOUS-COMITE DE LA PARTICIPATION DES PAYS PEU DEVELOPPES 

LE SOUS-COMITE SE REUNIRA AU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, 
A GENEVE, LE 22 JUIN A 15 HEURES. 

L'OBJET DE LA REUNION SERA NOTAMMENT D'ARRETER UNE PROCEDURE 
PERMETTANT AUX PAYS PEU DEVELOPPES D'INDIQUER LES ARTICLES DONT ILS 
VOUDRAIENT QUE LES PAYS DEVELOPPES TIENNENT COMPTE LORS DE L'ETABLIS
SEMENT DE LEURS LISTES D'EXCEPTIONS ET LES ARTICLES POUR LESQUELS ILS 
SOUHAITERAIENT QUE LES PAYS DEVELOPPES ACCORDENT DES ABAISSEMENTS DE 
DROITS SUPERIEURS A 50 POUR CENT. 

LES MEMBRES DU SOUS-COMITE ET L ^ A U T R E S PARTIES CONTRACTANTES 
ET GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI D E S I S ^ È ^ é E FAIRE REPRESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS SONT PRIES DE M'INDISggR LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS 
A CES REUNIONS. 

E. WYNDHAM WHITE 


